
 

 

Resolution 08-07-A  Résolution 08-07-A 

Prothonotaries’ Compensation Rémunération des 
protonotaires 

WHEREAS the office of the federal court 

prothonotary was created in 1971 and the first 

appointments made in 1985; 

 ATTENDU QUE le poste de protonotaire de la 

Cour fédérale a été créé en 1971 et que les 

premières nominations à ce poste ont été faites en 

1985; 

WHEREAS in August 2007, the federal 

government appointed a Special Advisor on 

Federal Court Prothonotaries’ Compensation, to 

conduct the first independent review of their 

compensation since the creation of the office; 

 ATTENDU QU’au mois d’août 2007, le 

gouvernement fédéral a nommé un conseiller 

spécial sur la rémunération des protonotaires de la 

Cour fédérale, dont le mandat est de faire le 

premier examen indépendant de leur rémunération 

depuis l’établissement de leur poste; 

WHEREAS the Canadian Bar Association told 

the Special Advisor that the principles of judicial 

independence should be extended to Federal 

Court prothonotaries, who combine court 

administrative functions with significant judicial 

decision-making responsibilities; 

 ATTENDU QUE l’Association du Barreau 

canadien a fait valoir auprès du conseiller spécial 

que les principes sous-tendant l’indépendance de 

la magistrature doivent s’appliquer aux 

protonotaires de la Cour fédérale, qui s’occupent 

de fonctions administratives judiciaires et sont 

appelés à prendre des décisions judiciaires 

importantes; 

WHEREAS the principles of judicial 

independence require the relationship between 

government and judicial officers to be 

depoliticized by the appointment of an 

independent body to make recommendations 

about the latter’s compensation and that the 

recommendations have a “meaningful effect” on 

the process of determining compensation; 

 ATTENDU QUE les principes sous-tendant 

l’indépendance de la magistrature exigent que la 

relation entre le gouvernement et les officiers de 

justice soit dépolitisée en nommant un organisme 

indépendant dont le mandat est de faire des 

recommandations sur la rémunération de ces 

derniers et que ces recommandations aient un 

« effet appréciable » sur le processus de 

détermination de la rémunération des 

protonotaires. 



 

 

Resolution 08-07-A  Résolution 08-07-A 

WHEREAS the May 2008 report of the Special 

Advisor recognized prothonotaries as integral to 

the proper functioning of the Federal Court and 

their actual and perceived independence as vital to 

the Court’s integrity; 

 ATTENDU QUE le rapport du conseiller spécial 

reconnaît que les protonotaires font partie 

intégrante du bon fonctionnement de la Cour 

fédérale et que l’indépendance réelle et la 

perception d’indépendance de ces derniers sont 

essentielles à l’intégrité de la Cour; 

WHEREAS the recommendations of the Special 

Advisor are consistent with constitutional 

requirements of judicial independence; 

 ATTENDU QUE les recommandations du 

conseiller spécial sont conformes aux exigences 

constitutionnelles relatives à l’indépendance 

judiciaire; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association urge the federal government to give a 

substantive response to the report of the Special 

Advisor on Federal Court Prothonotaries’ 

Compensation and to act upon its findings without 

delay. 

 QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien exhorte le gouvernement fédéral 

à donner une réponse concrète au rapport du 

conseiller spécial sur la rémunération des 

protonotaires de la Cour fédérale et à agir en 

fonction des conclusions de ce dernier sans tarder. 

Certified true copy of a resolution carried by the 
Council of the Canadian Bar Association at the 

Annual Meeting held in Québec, QC, 
August 16-17, 2008. 

 Copie certifiée d’une résolution adoptée par le 
Conseil de l’Association du Barreau canadien, lors 

de son Assemblée annuelle, à Québec, QC, 
les 16 et 17 août 2008 
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